Creation d association d aide aux personnes
agees

Par nath, le 11/09/2009 a 10:53

Bonjour,rnJe fait les demarches pour creer une association d aide a la personne, je voudrais
savoir si obligatoirement une aide soignante doit etre a la tete de | association. merci par
avance

Par jeetendra, le 11/09/2009 a 11:28

bonjour, je sais qu'il faut [fluo]obligatoirement un agrément[/fluo], contactez le Conseil Général
de votre Département, ils vous renseigneront efficacement, bonne journée
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